
Ampoule LED & destructeur 
d’insecte E27 réf. 982810
VIM: 20666_19W40

Votre produit : 

Certifié conforme aux normes européennes

Caractéristiques techniques :

Garantie :

Recommandations :

Les produits électriques usagés ne doivent pas être 
jetés avec les ordures ménagères. Veuillez utiliser les 
aménagements spécifiques prévus pour les traiter. 
Renseignez-vous auprés des autorités locales ou du 
revendeur pour obtenir la marche à suivre en matière 
de recyclage.

Installation :

 
L’ampoule LED anti-insectes diffuse une lumière bleutée, 
de jour comme de nuit, qui attire les insectes volants ; mouches, 
moucherons, moustiques, guêpes,… sans produit chimique, 
sans odeur, sans fumée… En s’approchant de la lampe, les 
insectes rencontreront une grille électrifiée et ils seront 
rapidement électrocutés. Ainsi, ils tomberont dans le bas de 
l’appareil. 
Il est conçu pour fonctionner avec un maximum de sécurité, 
la grille étant protégée par le boîtier en plastique. 
Il sert également d’éclairage d’appoint. Vous pouvez utiliser 
le mode destructeur d’insectes simultanément avec la 
lampe LED ou seul (cf illustration ci-dessous). 
Il s’installe sur la douille d’un luminaire suspendu ou à poser, 
à l’intérieur de la maison, au bureau, en camping, ...

• Cette ampoule n'est pas prévue pour être utilisée par des 
personnes (y compris les enfants) dont les capacités 
physiques, sensorielles ou mentales sont réduites, ou 
des personnes dénuées d'expérience ou de connaissance, 
sauf si elles ont pu bénéficier, par l'intermédiaire d'une 
personne responsable de leur sécurité, d'une surveillance 
ou d'instructions préalables concernant l'utilisation de 
l'appareil. Il convient de surveiller les enfants pour 
s'assurer qu'ils ne jouent pas avec l'appareil.
• Ne le touchez pas sans protection sur les mains après 
utilisation, car il pourrait être brûlant et causer des
dommages.  
• Ne l’utilisez pas à proximité de gaz inflammables ou de 
produits explosifs ou dans des emplacements où la présence 
de vapeurs inflammables ou de poussières explosives est 
probable.
• Risque d'électrocution: ne placez jamais vos doigts ou vos 
mains sur les lampes, et n'insérez aucun objet dans l’appareil
lorsqu'il est allumé.
• Ne l’arrosez jamais avec de l'eau ou tout autre liquide. 
• Il est recommandé de nettoyer la grille une fois par jour et 
de jeter les insectes morts, utilisez uniquement la petite 
brosse fournie.
• Ne l’utilisez pas avec un variateur. 
• Ne le démontez pas, vous risquez de le détériorer et il
ne sera plus couvert par la garantie.

a. Installez l’appareil sur un luminaire suspendu ou à poser
b. La lumière bleue sert d’attraction, ne le placez donc pas trop 
    près d’autres sources lumineuses plus intenses que lui.
c. Placez-le de préférence dans un endroit sombre pour donner 
    une meilleure efficacité à la lampe.  
d. Son principe de fonctionnement reposant sur la lumière qu’il 
    émet, il ne sera opérationnel que dans la pièce où il se trouve.
e. Afin que les insectes ne s’approchent pas des hommes ou de 
    la nourriture, il est préférable de l’installer à distance de 
    ceux-ci. 

Nettoyage :
Avec la petite brosse fournie, nettoyez les insectes morts sur la 
grille. Videz régulièrement les insectes morts tombés en bas de
l’appareil. 

Fonctionnement :

Lampe LED

Destructeur 
d’insecte

Modéle : DYT-83E
• Douille E27 220/240V AC, 50/60Hz
• Destructeur d’insectes LED 1W lumière bleutée 
• Puissance destructeur d’insectes + ampoule LED : 7W
• Ampoule LED 320 lumens, blanc chaud 3000°K (non remplaçable)
• Dimensions :  ø85mm, hauteur 150mm

Utilisation intérieure uniquement 

Risques résultants de tensions dangereuses. La source 
lumineuse n’est pas remplaçable, lorsqu’elle atteint sa fin 
de vie, le luminaire entier doit être remplacé. 

ON : 
anti-moustique 
+ lampe LED 

TIBELEC GARANTIT LA QUALITE ET LA FIABILITE DE CE PRODUIT ; 
IL FAIT PARTIE DES ARTICLES SOUS GARANTIE LEGALE D’UNE 
DUREE DE 2 ANS POUR DEFAUTS ET VICES CACHES 
CONFORMEMENT AUX ARTICLES 1641 A 1648 DU CODE CIVIL. 
Tibelec ne pourra pas être tenu responsable des dommages causés 
suite à une mauvaise utilisation, mauvais entretien, un détournement 
de l’utilisation de ce produit, l’usure normale, bris par chute, ouverture 
de l’appareil. Tibelec ne pourra pas accepter en retour les produits pour 
remplacement des consommables (lampes, transfo., verre) nécessaires 
à l’utilisation de ce produit. Le remplacement des consommables est à 
votre charge. 

Pour toute question relative à nos produits, vous pouvez nous 
écrire à qualite@tibelec.fr.
Toutes les notices de nos produits sont téléchargeables depuis 
notre site www.tibelec.fr

Importé par Tibelec - 996 rue des hauts de Sainghin - CRT4 - 59262 
Sainghin en mélantois

ONx2: 
anti-moustique

seul
 

Classe II : matériel double isolation, dispensé 
de raccord à la terre


